
 
 
Services en ligne 
Le catalogue complet des bibliothèques du 
Sud Ouest milanais peut être consulté sur 
internet à l’adresse : 
www.fondazioneperleggere.it 
Avec les créances d’accès (User ID et 
password) il est possible d’accéder à une 
zone réservée d’où l’on peut contrôler la 
situation de ses propres emprunts, 
d’effectuer des réservations ou des 
renouvellements, de savoir si les documents 
requis sont arrivés dans la bibliothèque 
choisie comme destination, d’être averti sur 
les échéances ou les retards de rendu et 
d’être informé sur les activités et les 
initiatives organisées par la Fondation et par 
les bibliothèques. 
 
Comment accéder aux services en ligne 
- se connecter à la page d’accueil de la 

fondation en tapant 
www.fondazioneperleggere.it 

- entrer dans "catalogo" 
- entrer dans "area personale" 
- insérer, lorsque cela est demandé, le 

code fiscal (si inscrit avec la CRS) ou le 
numéro de la carte rouge et le mot de 
passe personnel (lequel coïncide au 
premier accès avec le code fiscal ou le 
numéro de la carte) pour accéder au 
propre espace personnel. 
 

 
LA FONDAZIONE PER LEGGERE SE TROUVE 
DANS LES BIBLIOTEHÈQUES DE : 
 
 

 - Abbiategrasso 
- Albairate 
- Arconate 
- Arluno 
- Assago 
- Bareggio 
- Basiglio 
- Bernate Ticino 
- Besate 
- Binasco 
- Boffalora 
   sopra Ticino 
- Bubbiano 
- Buccinasco 
- Buscate 
- Casarile 
- Cassinetta di 
   Lugagnano 
- Castano Primo 
- Cesano Boscone 
- Cisliano 
- Corbetta 
- Corsico 
- Cuggiono 
- Cusago 
- Gaggiano 
- Gudo Visconti 
- Inveruno 
- Lacchiarella 
 
 

- Locate Triulzi 
- Magenta 
- Magnago 
- Marcalo con Casone 
- Mesero 
- Morimondo 
- Motta Visconti 
- Nosate 
- Noviglio 
- Opera 
- Ossona 
- Ozzero 
- Pieve Emanuele 
- Robecchetto 
   con Induno 
- Robecco sul Naviglio 
- Rosate 
- Rozzano 
- Santo Stefano Ticino 
- Sedriano 
- Trezzano sul Naviglio 
- Turbigo 
- Vanzaghello 
- Vermezzo 
- Vernate 
- Vittuone 
- Zelo Surrigone 
- Zibido San Giacomo 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BIENVENUE À LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Sur la page d’accueil on trouve aussi la 
rubrique "servizi on line" : cliquer pour ouvrir 
le guide en ligne qui aidera l’utilisateur à 
s’orienter parmi toutes les possibilités de 
recherche et information à disposition. 

  
 
Per Leggere-Bibliothèques Sud Ouest Milan Fondation de participation 
Siège légal : Piazza Marconi, 20081 Abbiategrasso (MI) 
Siège opérationnel : Via ticino 72 – 20081 Abbiategrasso (MI) 
Téléphone 02 94 96 98 40  -  Fax 02 94 69 62 73 
www.fondazioneperleggere.it – info@fondazioneperleggere.it  

 
Découvrez les services offerts 

par les bibliothèques du 
sud ouest milanais 

 

 



 
 
 
UNE SEULE INSCRIPTION  
VALABLE DANS TOUTES LES BIBLIOTHÈQUES 
 
L’inscription à la bibliothèque donne accès aux 
services offerts par les bibliothèques du sud ouest 
milanais. 
Sans aucune formalité il devient possible de se 
rendre dans n’importe quelle bibliothèque pour lire, 
étudier, s’informer ou emprunter du matériel, le 
restituer, demander un renouvellement, effectuer 
des réservations. Cela peut se faire en utilisant la 
Carte Régionale des Services (CRS) ou bien – dans 
le cas où l’inscription n’a pas été faite avec la CRS – 
avec la carte rouge de la Fondation. 
Toute variation éventuelle des généralités 
personnelles communiquées au moment de 
l’inscription (adresse, numéros de téléphone et 
adresse email, diplôme d’étude, etc...) devront être 
communiquées immédiatement à la bibliothèque.  
 
 

 
 

S’INSCRIRE À LA BIBLIOTHÈQUE CONVIENT 
 
Une carte rouge est jointe à cet opuscule grâce à 
laquelle il est possible de profiter des privilèges 
réservés aux inscrits. Découvrez sur le site 
www.fondazioneperleggere.it la liste mise à jour 
des conventions et ... bon divertissement ! 
 
 

 
 

AIDEZ VOTRE BIBLIOTHÈQUE 
 
Chacun peut aider en première personne l’activité 
de sa propre bibliothèque en devenant participant 
souteneur de la "Fondazione per Leggere". Il suffit 
d’un petit don pour aider sa propre bibliothèque à 
acheter plus de livres à mettre à disposition de tous. 
Demandez au bibliothécaire comment faire. 
 

 
 

 
 
SERVICES ... POUR LIRE 
 
Prêt à domicile 
L’inscription donne droit au prêt de tout le 
matériel présent dans les bibliothèques (livres, 
vhs, cd, cd-rom, dvd) sauf le matériel signalé 
comme étant "de consultation". Il est possible 
d’emprunter jusqu’à un maximum de 15 
ouvrages en même temps mais, dans le cas 
de matériel multimédia (cd, dvd...), pas plus 
de 5 articles dont 3 au maximum du même 
type. Le prêt a une durée d’un mois pour les 
livres et d’une semaine pour les revues et les 
documents multimédia, avec la possibilité de 
renouveler pour un autre mois (ou semaine), 
même sur demande téléphonique.  
 
 
 
 
 
 
Renouvellement du prêt 
Le renouvellement du prêt doit être requis 
avant l’échéance de la durée primaire ; 
dépassé le terme, les ouvrages devront être 
restitués. Le renouvellement n’est pas autorisé 
si le document en question résulte avoir été 
réservé par un autre utilisateur. 
 
Réservations 
On peut effectuer, au siège de la bibliothèque 
ou bien en ligne, un maximum de 5 
réservations. À n’importe quel moment il est 
possible d’effacer les réservations, même via 
internet. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Prêt inter bibliothécaire 
Il est possible d’emprunter, directement à 
la bibliothèque ou bien en ligne, n’importe 
quels ouvrages en possession des 
bibliothèques du sud-ouest milanais (à 
condition qu’ils ne soient pas signalés 
comme étant "en consultation"), en 
choisissant dans quelle bibliothèque le 
faire adresser. Dès que l’ouvrage sera 
disponible, il sera livré au siège choisi et 
remis à l’utilisateur sans aucun coût. 
 
 
Ouvrages non admis au prêt 
Le matériel défini "en consultation" 
(dictionnaires, atlantes, encyclopédies, 
œuvres précieuses) ne peut pas être prêté 
mais est à disposition pour la consultation 
au siège de la bibliothèque. 
 
 
Exclusion temporaire du prêt 
Le patrimoine de nos bibliothèques est un 
bien de tous, une richesse commune qui 
doit être protégée. 
En cas de retard de restitution d’un certain 
matériel il sera impossible d’en emprunter 
un autre jusqu’à la restitution du ou des 
ouvrages pour lesquels le délai de 
restitution est échu. 
  

 


